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Coronavirus: la Confédération et les
banques lancent un programme de
crédit aux PME. Une aide rapide pour
l’économie suisse

Bâle, 25 Mars 2020 – Le programme d’octroi de crédits cautionnés aux

petites et moyennes entreprises (PME) annoncé par le Conseil fédéral va

entrer en vigueur le 26 mars 2020. A partir de cette date, les entreprises

pourront formuler leurs demandes de crédit auprès de leur banque

principale. L’Association suisse des banquiers (ASB) a informé en amont

toutes les banques en Suisse. Parmi celles exerçant des activités de crédit,

beaucoup ont décidé de participer au programme. D’autres suivront ces

prochains jours.

Elaboré conjointement par la Confédération et les banques, le programme

annoncé par le Conseil fédéral permettra aux entreprises affectées par la situation

liée au coronavirus d’accéder à des crédits et de surmonter ainsi les pénuries de

liquidités. Il va entrer en vigueur ce jeudi 26 mars 2020. Les PME concernées

(entreprises individuelles, sociétés de personnes ou personnes morales)

bénéficieront d’une aide financière. Celle-ci prendra la forme de crédits garantis par
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cautionnement solidaire, que les entreprises pourront contracter auprès des

banques. Le programme s’adresse aux entreprises ayant réalisé jusqu’à CHF 500

millions de chiffre d’affaires en 2019.

«Pour nous, les banques, il est essentiel que les entreprises puissent disposer des

liquidités nécessaires de manière simple et rapide, afin d’atténuer les conséquences

économiques de la situation liée au coronavirus. En cette période difficile, les

banques continuent d’assumer pleinement leur responsabilité de fournisseurs de

crédit à l’économie et participent au programme. Les PME concernées sont ainsi

assurées d’accéder à des crédits garantis par cautionnement solidaire», souligne

Herbert J. Scheidt, Président de l’ASB.

La FINMA a fait savoir aujourd’hui qu’elle accordait une exception temporaire aux

banques pour le calcul du ratio de levier. La BNS introduit la nouvelle facilité de

refinancement COVID-19 (FRC), qui permet aux banques de s’approvisionner en

liquidités auprès d’elle contre dépôt en garantie des crédits cautionnés par la

Confédération. Par ailleurs, la BNS a demandé au Conseil fédéral de ramener le

volant anticyclique de fonds propres à zéro avec effet immédiat. L’ASB salue les

mesures prises par la FINMA et la BNS. A titre complémentaire et de façon

judicieuse, elles contribuent à ce que les banques puissent fournir des liquidités aux

entreprises dans les meilleures conditions.

Les PME pourront demander des crédits à leur banque
principale dès demain jeudi

Le programme du Conseil fédéral et des banques va démarrer ce jeudi 26 mars

2020. La demande de crédit sera disponible dès demain sur le site Internet

covid19.easygov.swiss. Les entreprises doivent répondre à des critères minimaux.

En particulier, elles doivent faire une autodéclaration selon laquelle elles ont subi
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des pertes de chiffre d’affaires en raison de la pandémie de coronavirus. Le

programme se fonde sur les structures actuelles des organisations de

cautionnement et prévoit deux types de crédits, qui seront cautionnés

conformément à l’ordonnance sur les cautionnements solidaires liés au COVID-19:

Les taux d’intérêt fixés dans l’ordonnance ont été déterminés conjointement par la

Confédération et les banques. S’agissant du Crédit Covid-19, la priorité était de le

mettre à disposition de la manière la plus simple et la plus rapide possible, à taux

zéro. S’agissant du Crédit Covid-19 Plus, le taux d’intérêt a été fixé de manière à

couvrir autant que possible les dépenses opérationnelles des banques et à intégrer

le risque.

Le site Internet covid19.easygov.swiss rassemblera dès demain tous les documents

requis, toutes les informations sur les aides aux entreprises confrontées à des

pénuries de liquidités ces prochains mois, ainsi que la liste des banques

participantes.

L’ASB communique via sa plateforme d’information centralisée, où elle apporte des

réponses aux questions que se posent ses membres, mais aussi les clients des

Crédit Covid-19: les montants jusqu’à CHF 0,5 million par contrepartie seront

versés par les banques selon des modalités simplifiées et cautionnés à 100% par

la Confédération via les organisations de cautionnement. Le taux d’intérêt est

actuellement de 0%.

Crédit Covid-19 Plus: au-delà de CHF 0,5 million et jusqu’à CHF 20 millions, les

montants seront cautionnés à 85% par la Confédération via les organisations de

cautionnement. Les demandes devront faire l’objet d’un bref examen préalable

par les banques concernées. Le montant maximal de la facilité de crédit est fixé à

CHF 20 millions par contrepartie. Le taux d’intérêt applicable au prêt garanti par

la Confédération est actuellement de 0,5 %.
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banques et le grand public, à propos du coronavirus.

L’ASB examine en outre avec les banques si, en plus du texte de l’ordonnance, il y a

lieu de fournir des précisions aux banques sous forme de questions et réponses

(Q&A).

A propos de Swiss Sustainable Finance (SSF)

Swiss Sustainable Finance (SSF) promeut la Suisse en tant qu’acteur

représentatif et incontournable du marché international de la finance

durable, contribuant ainsi au développement d’une économie pérenne et

prospère. Créée en 2014, cette organisation a des bureaux de

représentation à Zurich, Genève et Lugano. Par la recherche, la formation,

le développement d’outils et la promotion de conditions-cadres

appropriées, elle entend intégrer les aspects de développement durable

dans tous les services financiers. SSF compte aujourd’hui plus de 130

membres et partenaires, dont des prestataires de services financiers, des

investisseurs, des universités et des Hautes écoles, des organismes publics

et d’autres associations.
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Contact Médias

Michaela Reimann
Ancienne Responsable

Relations Publiques et Média

+41 58 330 62 55
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